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Chapitre IV : les types de scrutin  

Les types de scrutin diffèrent selon les instances et les collèges. 

IEP de Paris 

Conseils 

Collèges 
Conseil de l’Institut Conseil scientifique 

Conseil de la vie 

étudiante et de la 

formation 

Conseil de l’école 

doctorale 

A- Professeurs 
et assimilés 

3 sièges  

Scrutin majoritaire à 
deux tours*# 

10 sièges  
Scrutin majoritaire à un 
tour au sein de chaque 
structure opérationnelle 
(Article 16-II du RI de 
l’IEP de Paris)** 

3 sièges  

Scrutin majoritaire à deux 
tours*# 

B - Maîtres de 
conférences et 
assimilés 

1 siège  

Scrutin majoritaire à 
deux tours*# 

5 sièges  

Scrutin majoritaire à 
deux tours au sein de 
chaque structure 
opérationnelle (Article 
16-II du RI de l’IEP de 
Paris)** 

1 siège  

Scrutin majoritaire à 
deux tours*# 

D- Étudiants 

8 sièges 

Scrutin de liste à un tour 
à la représentation 
proportionnelle avec 
répartition des sièges 
restant à pourvoir selon 
la règle du plus fort 
reste, sans panachage** 

8 sièges 

Scrutin de liste à un tour à 
la représentation 
proportionnelle avec 
répartition des sièges 
restant à pourvoir selon la 
règle du plus fort reste, 
sans panachage** 

E - Personnels 

4 sièges 

Scrutin de liste à un tour 
avec représentation 
proportionnelle au plus 
fort reste dans le cadre 
d'un collège unique, 
sans panachage ni vote 
préférentiel** 

2 sièges 

Scrutin de liste à un tour 
avec représentation 
proportionnelle au plus fort 
reste dans le cadre d'un 
collège unique, sans 
panachage ni vote 
préférentiel** 

2 sièges 

Scrutin de liste à un 
tour avec 
représentation 
proportionnelle au plus 
fort reste dans le 
cadre d’un collège 
unique, sans 
panachage ni vote 
préférentiel**


















